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PROVINCE DE QUÉBEC  
M.R.C. DE BEAUCE-SARTIGAN  
MUNICIPALITÉ DE LA GUADELOUPE 
 
Séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de La Guadeloupe, tenue à 
l'hôtel de ville de La Guadeloupe, ce 30 mai 2017 à 20h15. 
 
Sont présents à cette session : 
 
Siège #1 - Mme. Lise Roy 
Siège #2 - M. Richard Morin 
Siège #3 - M. Michel Roy 
Siège #4 - M. Paul Joly 
Siège #5 - M. Frédéric Poulin 
Siège #6 - Mme. Madeleine Fortin 
 
 
Formant quorum sous la présidence du maire, M. Rosaire Coulombe. 
 
Mme Christiane Lacroix, directrice générale et secrétaire-trésorière, assiste 
également à cette session. 
 
1 - CONSTATATION DE LA VALIDITÉ DE L'AVIS DE CONVOCATION ET 
OUVERTURE DE SÉANCE 
 
Aucun avis public de cette séance extraordinaire n'a été donné. Tous les 
membres du conseil étant présents et consentants à tenir séance, ils procèderont 
en conséquence. 
 
Après la vérification, du quorum et de la publication de l'avis d'assemblée 
spéciale,  Monsieur le maire déclare la séance ouverte et demande, à 
l'assistance, d'observer un moment de recueillement avant le début de 
l'assemblée. 
 
En conséquence,  
 
Il est proposé par Mme Madeleine Fortin et résolu de déclarer cette séance 
ouverte. 
 
Adoptée à l'unanimité des conseillers 
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02 - RENONCIATION DE L'AVIS À CONVOCATION 

 
Attendu que la procédure de renonciation à l'avis de convocation exige que tous 
les conseillers soient présents lors de la séance; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par M. Frédéric Poulin et résolu de renoncer à l'avis de 
convocation. 
 
Adoptée à l'unanimité des conseillers. 
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03 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 



 
 
01 - CONSTATATION DE LA VALIDITÉ DE L'AVIS DE CONVOCATION ET 
OUVERTURE DE SÉANCE 
02 - RENONCIATION DE L'AVIS À CONVOCATION 
03 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
04 - SUJETS À DISCUTER 
        04.01 - Dépôt des états financiers au 31 décembre 2016 
        04.02 - Préposé à l'entretien des équipements 
        04.03 - Offre d'achat, terrain 18e Avenue 
        04.04 - Dons et commandites 
        04.05 - Appui de relance du CLSC de La Guadeloupe 
05 - VARIA 
06 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
07 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 
Attendu que tous les conseillers sont présents et qu'ils ont renoncé à l'avis de 
convocation, 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par M. Michel Roy d'adopter l'ordre tel que ci-haut détaillée. 
 
Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  04 - SUJETS À DISCUTER 
 

  04.01 - Dépôt des états financiers au 31 décembre 2016 

 
La directrice générale dépose au conseil, conformément à l'article 176.1 du Code 
Municipal du Québec, les états financiers et le rapport du vérificateur externe, 
pour l'exercice financier se terminant le 31-12-2016, en vertu des articles 966.2 et 
966.3 du Code municipal du Québec. 
 
Ces documents ont déjà été étudiés et fait l'objet d'une présentation spéciale, par 
le vérificateur externe, en comité plénier. 
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04.02 - Préposé à l'entretien des équipements 

 
Attendu la fin de l'Entente relative à la gestion des loisirs et de la culture entre les 
municipalités de La Guadeloupe et de St-Évariste; 
 
Attendu les modifications apportées à la description de tâche au poste de 
Préposé à l'entretien des bâtiments, équipements, terrains et installations 
annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante; 
 
Attendu la lettre de démission du préposé à l'entretien des bâtiments, 
équipements et installations reçue le 25-05-2017 et que le poste sera vacant à 
partir du 31 mai 2017; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par Mme Lise Roy et résolu d'accepter les modifications à la 
description de tâches et d'afficher l'offre d'emploi selon les étapes de la 
convention collective. 
 
Adoptée à l'unanimité des conseillers 
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04.03 - Offre d'achat, terrain 18e Avenue 

 
Attendu le développement résidentiel projeté dans la 18e Avenue; 
 
Attendu le projet d'offre d'achat déposé devant ce conseil pour faire partie 
intégrante de cette résolution; 
 
En conséquence, 



 
Il est proposé par Mme Madeleine Fortin et résolu : 

• d'adopter le projet d'offre d'achat du terrain et des bâtiments, matricule 
7191 45 0237, appartenant à M. Clermont Deblois  

o Lot 26-B-58, Rang B du Canton de Forsyth / Lot 26-B-61, Rang B 
du Canton de Forsyth 

o Superficie de 1 126.1 m² 
• de mandater Mme Christiane Lacroix, directrice générale, et M. Rosaire 

Coulombe, maire, à signer les documents 
• de mandater Mme Christine Talbot, notaire, pour la préparation de l'acte 

de vente 

 
Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2017-05 
115  

04.04 - Dons et commandites 

 
Attendu les demandes de dons déposées; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par M. Frédéric Poulin et résolu d'adopter les positions suivantes 
pour chacune des demandes et d'autoriser la secrétaire-trésorière à effectuer le 
déboursé immédiatement: 

• Grand défi Pierre Lavoie (Alain Bolduc).......Location gratuite de la salle 
du Centre Sportif (méchoui le 10 juin) 

• Grand défi Pierre Lavoie (Alain Bolduc).......Achat de 10 billets pour une 
contribution de 200$, (méchoui du 10 juin)  

 
Adoptée à l'unanimité des conseillers 
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04.05 - Appui de relance du CLSC de La Guadeloupe 

 
Attendu la proposition de relance des cliniques sans rendez-vous au CLCS de La 
Guadeloupe offerte par trois jeunes femmes médecins ; 
 
Attendu que plusieurs médecins ont quitté la pratique au CLSC de La 
Guadeloupe ainsi que des villages voisins dans les cinq dernières années ; 
 
Attendu la lettre d'appui annexée à cette présente résolution pour en faire partie 
intégrante ; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par Mme Lise Roy et résolu d'appuyer le projet de relance des 
cliniques sans rendez-vous au CLSC de La Guadeloupe. 
 
Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  05 - VARIA 

 
Aucun sujet. 

  06 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question de l'assistance. 
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07 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
Il est proposé par M. Michel Roy et résolu unanimement que cette séance 
extraordinaire soit levée. 



Adoptée unanimement. 

Fermeture à 21h00 

 
_____________________       _______________________________ 
Rosaire Coulombe, maire        Christiane Lacroix, dir. gén. & sec. 

  
 
  

 


